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L’agent national près le district de Li¬ 
sieux (1) annonce à la Convention qu’une 
ferme, estimée 43 400 livres, vient d’être vendue 110 900 livres. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des domaines nationaux (2). 
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L’administration du district de Fonte-
nay-le-Peuple (3) prévient la Convention 
qu’elle fait passer à la monnoie de Paris 
456 marcs 3 onces et demie d’argenterie pro¬ 
venant des émigrés. 

Insertion au bulletin, renvoi à la commis¬ 
sion des revenus nationaux (4). 

[ Applaudissements ] . 
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Les citoyens composant la société popu¬ 
laire du canton de Mont-Médard, district de 
Lectoure (5), écrivent à la Convention qu’ils 
viennent d’adresser au district, pour les 
braves défenseurs qui exterminent les escla¬ 
ves de Madrid, 346 liv. 15 sols en assignats, 
128 chemises, 25 draps de lit, 66 livres de fil, 
27 livres de lin, 8 paires de bas et 6 mou¬ choirs. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (6). 

[La sté montagnarde et révol. du con de 
Mont-Médard, à la Conv.; 29e mess. II] (7). 
Tandis que les tirans coalisés osent encore 

conserver le chimérique espoir de nous vaincre 
par d’exécrables manœuvres, tandis qu’ils for¬ 
ment le barbare projet de nous ramener à 
l’esclavage par la misère et la pénurie des objets 
nécessaires à la prospérité de nos armes, il 
importe de leur aprendre que la France est 
inépuisable en ressources et en patriotisme. 
Qu’ils sachent, ces tigres à face royalle, que la 
chaleur républicaine bouillone dans toutes les 
veines, qu’elle est plus vive encore que le 
salpêtre qui se fabrique pour pulvériser leurs thrônes. 

Oui, la royauté est à jamais anéantie là où 
des sacrifices au maintien de la république sont 
devenus une tâche honorable que chacun s’em¬ 
presse de remplir à l’envi. Transportés de ce 

(1) Calvados. 
(2) P.V., XLIV, 7. B 5 fruct. (suppl1); J. Sablier , n° 1507. 
(3) Vendée. 
(4) P.V., XLIV, 7-8. B", 3 fruct. (suppl1). Moniteur 

(réimpr.), XXI, 539; J. Fr., n° 693. 
(5) Gers. 
(6) P.V., XLIV, 8. Bin, 3 fruct. (suppl1). 
(7) C 318, pl. 1291, p. 4. 

saint anthousiasme que la liberté seule peut 
inspirer, la société montagnarde de Mont-Mé¬ 
dard (Saint-Médard, vieux style, district de 
Lectoure, département du Gers) vous offre avec 
confiance, mandataires du peuple, le tribut de 
son invariable dévouement au salut de la patrie. 

Voici le don civique qu’elle fait passer au 
chef-lieu du district à Lectoure pour nos braves 
frères d’armes occupés à exterminer les esclaves de Madrid : savoir 346 livres 15 sols en assi¬ 
gnats, 128 chemises, 25 draps de lit, 66 livres de 
fil, 27 livres de lin, 8 paires bats et 6 mouchoirs. 

Puisse ce faible hommage, citoyens représen¬ 
tai, en acquitant une partie de notre dette 
envers la patrie, contribuer à l’affermissement 
de la République et à la destruction de tous les 
tyrans jusqu’à ce que l’olivier de la paix puisse 
être planté sur leurs tombeaux. Salut, union et fraternité ! 

Lussaignet (présid .), Gariepuy fils ( secrét .). 
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Les citoyens du canton de Lhuis, dépar¬ 
tement de l’Ain, annoncent qu’ils viennent 
de fournir un cavalier armé et équipé; ils assurent la Convention nationale de leur 
dévouement, et l’invitent de rester à son 
poste. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (1). 
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L’administration du district de Cadil¬ 
lac (2) adresse à la Convention nationale 
l’extrait de ses registres contenant l’abandon 
fait au profit de la République, par le citoyen 
Duffort, de la finance de l’office de ci-devant 
procureur du tyran, en la ci-devant maîtrise des eaux-et-forêts de Guienne. 

Mention honorable, insertion au bulletin 
et renvoi au comité de liquidation (3). 
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Les citoyens composant la société popu¬ 
laire de la commune de La Chaise-Dieu, 
département de la Haute-Loire, félicitent la 
Convention nationale sur tous ses glorieux 
travaux, l’invitent de rester à son poste, et 
lui annoncent qu’ils viennent d’offrir aux 
braves défenseurs de la patrie 395 liv. 15 sols 
en assignats, 15 liv. en numéraire, et 62 

(1) P.V., XLIV, 8. Reproduit au Bm, 3 fruct. (suppl1). (2) Bec-d’Ambès. 
(3) P.V., XLIV, 8. Reproduit au B'n , 3 fruct. (suppl1). 
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chemises (1); plus, 96 marcs d’argenterie 
d’église, 25 quintaux de cuivre, 45 quintaux 
de plomb, envoyés au département par la commune. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi au comité des marchés (2). 
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Le citoyen Vachot, général, commandant 
en chef les troupes de la République contre 
les Chouans, écrit de Laval (3), le 12 thermi¬ 
dor, que l’armée qu’il a l’honneur de com¬ 
mander a posé un instant les armes pour se 
livrer à la joie, lorsqu’elle a reçu la nouvelle 
de la glorieuse journée du 9 thermidor. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (4). 

[ Vachot, général, à la Conv.; Laval, 12e therm. 
Il] (5) 
Liberté, égalité, guerre aux tyrans ! 

Citoyens représentants, 
Le peuple français doit aujourd’hui vous 

féliciter de la glorieuse journée du 9 thermidor. 
Le peuple certes est juste et sait connaître les 
vrais défenseurs de la liberté et de l’égalité. 
L’armée que j’ai l’honneur de commander par¬ 
tage l’enthousiasme de cette nouvelle révolu¬ 
tion; elle a posé un instant les armes pour se 
livrer à la joie; elle promet de maintenir de tout 
son pouvoir la plénitude de vos décrets et ne 
cesse de répéter : Vive la République, vive la 
Convention, mort aux usurpateurs des droits du 
peuple ! S. et F. 

Fr. Vachot. 
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Le citoyen Joanin, sous-chef des bureaux 
civils de la marine, aux Sables-d’Olonne, 
département de la Vendée, fait hommage à 
la Convention nationale d’un discours qu’il 
a prononcé à la société populaire, relatif au sublime dévouement des héros du vaisseau 
Le Vengeur. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (6). 
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Le 2 e bataillon du 2 e régiment d’infanterie 
de la marine exprime à la Convention natio¬ 
nale son dévouement; la félicite sur les 

(1) 895 liv. et 68 chemises (Minute du P.V., C 317, 
pl. 1270, p. 1). Mêmes chiffres au , 3 fruct. (suppl1). 

(2) P.V., XLIV, 8. 
(3) Mayenne. 
(4) P.V. , XLIV, 9. Mentionné par Bln, 3 fruct. (suppl1). 
(5) C 318, pl. 1289, p. 1. 
(6) P.V. , XLIV, 9. 3 fruct. (suppl1). 

journées du 9 au 10 thermidor, et manifeste le désir de se mesurer avec l’ennemi. 

Mention honorable, insertion au bulletin 
et renvoi au comité de salut public (1). 

34 

Le conseil général du district de Dax, 
département des Landes, annonce à la 
Convention que les communes de ce district 
ont réuni 1 241 marcs, une once et un gros 
d’argenterie des églises, et que le tout a été 
expédié pour Paris le 10 thermidor. 

La séance est levée à 3 heures. 
Merlin (de Douai), président; P. Barras, Le 
Vasseur (de la Meurthe), Bar, Portiez (de 

l’Oise), Fréron, Collombel, secrétaires (2). 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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[Les admin ra du distr. de Montbéliard (3) à la 
Conv.; s.d. ] (4) 
Extrait du registre des délibérations du 

conseil général du district de Montbéliard. 
Séance du 7 thermidor de l’an 2 de la Républi¬ 
que une et indivisible, à laquelle ont assisté les 
citoyens Berger, Cordienne, Marconnet, Brete-
gnier, Dorian, Goguel et Wild. 

L’agent national a remis sur le bureau une 
lettre du commissaire envoyé par l’administra¬ 
tion pour accélérer la moisson et le battage des 
grains requis pour l’alimentation de nos braves 
frères du Rhin; cette lettre offre un trait de 
civisme dont il a demandé la publication, aussi 
propre à couvrir de honte le vil égoïste qu’à 
relever l’énergie du vrai patriote. 

Le commissaire arrivé à Sochaux, où la 
moisson ne faisoit que commencer, le citoyen 
Ferrand, maire, lui a dit: Les neiges du 
18 floréal et la grêle du 25 messidor ont ravagé 
nos campagnes et gâté nos moissons. La mienne 
est la plus avancée, mes gerbes sont les plus 
fortes et les mieux nourries, je les offre toutes 
de bon cœur, avec ma grange pour les battre, 
je ne demande que des bras pour m’aider, et je 
me repose sur mes concitoiens du soin de les 
remplacer. 

Sur quoi, l’administration délibérant, a ar¬ rêté la mention honorable de cet acte de civisme 

(1) P.V. , XLIV, 9. Mentionné par B'n , 3 fruct. (suppl1) (le 
bataillon national, précédemment 2 e bataillon). (2 )P.V., XLIV, 9-10. Selon le Bm, 3 fruct. (suppl1), l’an¬ 
nonce du don est faite par le citoyen Roch Ducos, secrétaire 
général du district de Dax. 

(3) Alors Haute-Saône. 
(4) C 319, pl. 1299, p. 15, 16. 
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